Information sur succession

Par jane, le 29/06/2009 a 09:33

Bonjour,rnMes enfants et moi-méme devons partir ensemble en avion si par malheur il arrive
un accident a nous tous a qui reviendra mes biens , j'ai un demi frére et un neveu avec qui je
suis fachée et que je voudrais en aucun cas qu'ils héritent de moi ,que dois-je faire pour gu'ils
ne touchent rien ?

Par Visiteur, le 29/06/2009 a 15:10

un testament bien sdr !rnrnil peut étre rédigé vous méme a la mainrnrnpour tout
savoir:rnrn[fluo]http://Www. XXXXXXXXXXXXXXXXXXrSupprimé.Pas de publicité[/fluo]jrnrnbonne
lecture
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